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Rapport de révision
Rapport de révision Code de conduite et LBA pour les 
membres actifs 
de l'Association Suisse des Gérants de Fortune I ASG 
Membre:      
Exercice:       
1. Introduction
	Entreprise:
	     

	Période contrôlée:
	     

	Date de la révision:
	     

	Lieu de la révision:
	     


2. Données relatives à l’organe de révision
Nous confirmons que nous remplissons les conditions de reconnaissance des organes de révision de l’annexe A du règlement disciplinaire. Notre société est
	 FORMCHECKBOX 

	une société d'audit agréée par la FINMA, (pour les banques, négociants en valeurs mobilières, direction de fonds, placements collectifs de capitaux ou gestionnaire de placements collectifs) 

	 FORMCHECKBOX 

	autre société d’audit agréée par la FINMA (LBA)

	 FORMCHECKBOX 

	au bénéficie d’un agrément de l’Autorité fédérale de surveillance en matière de révision (ASR) en qualité de société d'audit soumise à la surveillance de l’Etat

	 FORMCHECKBOX 

	au bénéficie d’un agrément de l’Autorité fédérale de surveillance en matière de révision (ASR) en qualité d’expert-réviseur 

	 FORMCHECKBOX 

	une entreprise dont les personnes responsables de la révision du membre actif sont au bénéfice d’un agrément de l’Autorité fédérale de surveillance en matière de révision (ASR) en qualité d’expert-réviseur 

	 FORMCHECKBOX 

	une entreprise dont les réviseurs disposent au minimum de la formation professionnelle suffisante pour être agréés en qualité d’experts-réviseurs, qui jouissent d’une bonne réputation et dont la taille et l’organisation – lesquelles doivent être adaptées à la taille et à l’organisation du membre à réviser – présentent toutes les garanties nécessaires pour mener à bien une révision irréprochable au sens de la LBA.

	 FORMCHECKBOX 

	au bénéficie d’une reconnaissance à titre exceptionnel de la Direction de l’OAR de l’ASG.


En outre, nous confirmons que nous disposons de connaissances approfondies en matière de lutte contre le blanchiment d’argent et de ses développements récents et que nous sommes indépendants au sens de l’article 728 CO et des Directives sur l’indépendance de la Chambre fiduciaire, Chambre suisse des experts-comptables et fiscaux actuellement en vigueur.
Nous avons planifié et exécuté notre révision conformément aux normes suisses de la profession et du guide de révision actuel de l’ASG en sorte que les lacunes importantes soient identifiées avec une assurance raisonnable.
3. Portée de la révision
Conformément à notre déclaration du       relative à la révision Code de conduite et LBA de l'ASG et en application du Règlement disciplinaire de l'ASG, nous avons contrôlé le respect

	 FORMCHECKBOX 

	des conditions statutaires d'admission de l'Association Suisse des Gérants de Fortune (ASG)

	 FORMCHECKBOX 

	du Code suisse de conduite relatif à l’exercice de la profession de gérant de fortune indépendant

	 FORMCHECKBOX 

	des dispositions applicables de la loi fédérale concernant la lutte contre le blanchiment d’argent et le financement du terrorisme dans le secteur financier ainsi que du règlement sur la prévention et la lutte contre le blanchiment d'argent et le financement du terrorisme de l’Association Suisse des Gérants de Fortune (ASG)
.


4. 
Données de base relatives à l’activité et à l’environnement du membre
	Actionnariat: 
	     

	Modification(s) de l’actionnariat durant la période revue

Si oui, description des modifications: 

     

	 FORMCHECKBOX 
 oui
	 FORMCHECKBOX 
 non


	Participation dans d'autres sociétés:

	     


	Modification(s) du personnel responsable durant la période revue

(membre du conseil d'administration, membre de la direction, responsable/remplaçant LBA)

Si oui, description des modifications:
     

	 FORMCHECKBOX 
 oui
	 FORMCHECKBOX 
 non


	Responsable LBA: 
	     

	Remplaçant LBA: 
	     


	Description des prestations d’intermédiation financière au sens de la LBA: 

	     


	Description des prestations d’intermédiation financière ne relevant pas de la LBA: 

	     


	Description de la structure de la clientèle et de sa provenance géographique (% par pays):

	     


	Montant de la fortune gérée au dernier jour de la période sous revue (en CHF):

	     


	Nombre de collaborateurs et taux de postes qui exercent une activité d'intermédiaires financiers:

	     


	Nombre total de collaborateurs et taux de postes global:

	     


	Eléments particuliers dans l’organisation (succursales, externalisation de domaines d’activité, etc.)

	     


	Banques dépositaires principales:

	     


5. Respect des prescriptions sur le blanchiment d'argent
:
5.1. Analyse des risques en relation avec le respect des prescriptions sur le blanchiment d'argent
	Risque

	 FORMCHECKBOX 

	faible
	 FORMCHECKBOX 

	modéré
	 FORMCHECKBOX 

	accru
	 FORMCHECKBOX 

	élevé


	Motivation:

     


5.2. Opérations de révision
	Audit:
	 FORMCHECKBOX 

	Revue succincte (review):
	 FORMCHECKBOX 



	Description des opérations de contrôles: 
     


5.3. Résultat de la révision en relation avec le respect des prescriptions sur le blanchiment d'argent

	En cas d'audit: Sur la base de notre audit nous pouvons attester que le membre a respecté les dispositions suivantes:
ou
En cas de revue succincte (review): Lors de la revue succincte (review) nous n'avons pas été confrontés à des éléments permettant de conclure que le membre n'aurait pas respecté les dispositions suivantes: 




	Vérification de l’identité du cocontractant 
Selon art. 3 LBA et art. 7 - 18 du règlement LBA de l'ASG
	 FORMCHECKBOX 
 oui  FORMCHECKBOX 
 non 

	Remarque / manquement / motivation / prise de position du membre / recommandation du réviseur
     


	Identification de l’ayant droit économique

Selon art. 4 LBA et art. 19 - 26 du règlement LBA de l'ASG
	 FORMCHECKBOX 
 oui  FORMCHECKBOX 
 non 

	Remarque / manquement / motivation / prise de position du membre / recommandation du réviseur
     


	Renouvellement de la vérification de l’identité du cocontractant ou de l’identification de l’ayant droit économique

Selon art. 5 LBA et art. 27 du règlement LBA de l'ASG
	 FORMCHECKBOX 
 oui  FORMCHECKBOX 
 non 

	Remarque / manquement / motivation / prise de position du membre / recommandation du réviseur
     


	Obligations de clarification, identification de l’objet et du but de la relation d’affaires (profil client)

Selon art. 6 LBA et art. 28 - 35 du règlement LBA de l'ASG
	 FORMCHECKBOX 
 oui  FORMCHECKBOX 
 non 

	Remarque / manquement / motivation / prise de position du membre / recommandation du réviseur
     


	Obligation d’établir et de conserver des documents 

Selon art. 7 LBA et art. 39 - 40 du règlement LBA de l'ASG
	 FORMCHECKBOX 
 oui  FORMCHECKBOX 
 non 

	Remarque / manquement / motivation / prise de position du membre / recommandation du réviseur
     


	Mesures organisationnelles, délégation et formation

Selon art. 8 LBA et art 36 – 38 et 41 - 45 du règlement LBA de l'ASG
	 FORMCHECKBOX 
 oui  FORMCHECKBOX 
 non 

	Remarque / manquement /motivation /prise de position du membre / recommandation du réviseur
     


	Obligation de communiquer et blocage des avoirs 

Selon art. 9 et 10 LBA et art. 46 - 52 du règlement LBA de l'ASG
Nombre de communications au MROS:      
	 FORMCHECKBOX 
 oui  FORMCHECKBOX 
 non 

	Remarque / manquement / motivation / prise de position du membre / recommandation du réviseur
     


6. 
Respect du Code de conduite
6.1. Analyse des risques en relation avec le respect du Code de conduite
	Risque
:
	 FORMCHECKBOX 

	faible
	 FORMCHECKBOX 

	modéré
	 FORMCHECKBOX 

	accru
	 FORMCHECKBOX 

	élevé

	Motivation:
     



6.2. Opérations de révision
	Audit:
	 FORMCHECKBOX 

	Revue succincte (review): 
	 FORMCHECKBOX 



	Description des opérations de contrôles:
     


6.3. Résultat de la révision en relation avec le respect du Code de conduite

	En cas d'audit: Sur la base de notre audit nous pouvons attester que le membre a respecté les dispositions suivantes:
ou
En cas de revue succincte (review): Lors de la revue succincte (review) nous n'avons pas été confrontés à des éléments permettant de conclure que le membre n'aurait pas respecté les dispositions suivantes:



	Indépendance de la gestion de fortune

Selon art. 3 du Code de conduite
	 FORMCHECKBOX 
 oui  FORMCHECKBOX 
 non 

	Remarque / manquement / motivation / prise de position du membre / recommandation du réviseur
     


	Préservation et promotion de l'intégrité du marché

Selon art. 4 du Code de conduite
	 FORMCHECKBOX 
 oui  FORMCHECKBOX 
 non

	Remarque / manquement / motivation / prise de position du membre / recommandation du réviseur
     


	Garantie d'une gestion irréprochable des activités

Selon art. 5 du Code de conduite
	 FORMCHECKBOX 
 oui  FORMCHECKBOX 
 non 

	Remarque / manquement / motivation / prise de position du membre / recommandation du réviseur
     


	Obligation d'informer

Selon art. 6 du Code de conduite
	 FORMCHECKBOX 
 oui  FORMCHECKBOX 
 non 

	Remarque / manquement / motivation / prise de position du membre / recommandation du réviseur
     


	Contrat de gestion de fortune

Selon art. 7 du Code de conduite
	 FORMCHECKBOX 
 oui  FORMCHECKBOX 
 non 

	Remarque / manquement / motivation / prise de position du membre / recommandation du réviseur
     


	Confidentialité
Selon art. 8 du Code de conduite 
	 FORMCHECKBOX 
 oui  FORMCHECKBOX 
 non 

	Remarque / manquement / motivation / prise de position du membre / recommandation du réviseur
     


	Opérations de dépôt illicites

Selon art. 9 du Code de conduite
	 FORMCHECKBOX 
 oui  FORMCHECKBOX 
 non 

	Remarque / manquement / motivation / prise de position du membre / recommandation du réviseur
     


	Avoirs sans nouvelles

Selon art. 10 du Code de conduite
	 FORMCHECKBOX 
 oui  FORMCHECKBOX 
 non 

	Remarque / manquement / motivation / prise de position du membre / recommandation du réviseur
     


7. 
Respect des conditions statutaires
	En cas d'audit: Sur la base de notre audit nous pouvons attester que le membre a respecté, durant la période sous revue, les conditions statutaires 
ou
	 FORMCHECKBOX 
 oui
	 FORMCHECKBOX 
 non

	En cas de revue succincte (review): Lors de la revue succincte (review), nous pouvons attester que nous n'avons pas été confrontés à des éléments permettant de conclure que le membre n'aurait pas respecté les conditions statuaires 
	 FORMCHECKBOX 
 oui

	 FORMCHECKBOX 
 non


	Description des modifications / remarque / manquement / motivation / prise de position du membre / recommandation du réviseur
     


8. Manquements et recommandations de l’année précédente
	Manquements relevés ou recommandations émises dans le précédent rapport de révision

	 FORMCHECKBOX 
 oui
	 FORMCHECKBOX 
 non

	Si oui: Nous pouvons attester que le membre a régularisé les manquements / suivi les recommandations
.


	 FORMCHECKBOX 
 oui
	 FORMCHECKBOX 
 non

	Remarque / manquement / motivation / prise de position du membre / recommandation du réviseur
     


	Lieu et date
     
	Organe de révision avec indication du réviseur responsable
     
	Signature(s) autorisée(s)


Annexes:

	 FORMCHECKBOX 

	Déclaration d’intégralité signée par le membre

	 FORMCHECKBOX 

	Etats financiers (et rapport annuel)

	 FORMCHECKBOX 

	Attestation de formation

	
	


� Les membres actifs avec autorisation étatique qui sont assujettis à la surveillance de la FINMA en matière LBA (DUFIS) sont dispensés du chiffre 5 relatifs au respect des prescriptions sur le blanchiment d'argent.


� 	Les membres actifs avec autorisation étatique qui sont assujettis à la surveillance de la FINMA en matière LBA (DUFIS) sont dispensés du chiffre 5 relatifs au respect des prescriptions sur le blanchiment d'argent.


� 	Risque global (combiné) déduit du risque inhérent et du risque de contrôle.


� 	Lorsque l'une ou l'autre des obligations de diligence fait l'objet d'une étendue de révision différente des autres, le réviseur veille à donner un degré d'assurance différencié pour le(s) thème(s) concerné(s). Lors du non respect des obligations de diligence, les manquements, violations ou irrégularités doivent être spécifiquement détaillées dans les champs ou prescriptions concernés.





� 	Risque global (combiné) déduit du risque inhérent et du risque de contrôle.


� 	Lorsque l'une ou l'autre des obligations du Code conduite fait l'objet d'une étendue de révision différente des autres, le réviseur veille à donner un degré d'assurance différencié pour le(s) thème(s) concerné(s). Lors du non respect des obligations de diligence, les manquements, violations ou irrégularités doivent être spécifiquement détaillées dans les champs ou prescriptions concernés.


� 	Si des manquements ont été relevés précédemment, leur régularisation doit être contrôlée par le biais d'un audit. 
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